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Compétence
« Gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations »
(Gemapi)

- - -
 Démarche « axe de la Loire moyenne »
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Rappel

Démarches territoriales dans les territoires ciblés par le Sdage

Disposition 12E-1 du Sdage Loire-Bretagne « invite les collectivités territoriales 
à proposer au préfet coordonnateur de bassin une organisation des maîtrises 
d’ouvrage pour assurer la compétence Gemapi, dans un délai de deux ans à 
compter de l’approbation du Sdage, notamment et plus particulièrement pour les 
territoires suivants (ces réflexions étant accompagnées par la mission d’appui) »

• Bretagne : courrier 14/09/2015 (au préfet de la région Bretagne)

• Marais Poitevin : courrier 01/04/2015 (au préfet de la région Poitou-Charentes)

• Axe Loire moyenne 

• les territoires orphelins en matière de maîtrise d’ouvrage pour la GEMA et avec 
des problématiques d'hydromorphologie et de continuité

Avancement présenté en mission d’appui (2 mai 2016)
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Démarche Loire moyenneDémarche Loire moyenne

Question centrale : la gestion des digues

Porteur : pas de collectivité identifiée → l’État

Périmètre : de Bouchemaine au bec d’Allier, le long de l’axe 
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Objectif: un schéma d’organisation de la compétence (Gema)PI sur l’axe 
Loire moyenne

Scenarii envisageables : 

Scénario 1  : chaque EPCI s’organise selon ses souhaits, sur le périmètre qu’il 
privilégie en découpant au besoin la compétence pour tenir compte des 
structures existantes notamment ;

Scénario 2  : mise en place de syndicats mixtes (éventuellement d’EPAGE) à 
l’échelle des vals ;

scénario 3 : mise en place de syndicats mixtes (éventuellement d’EPAGE) à 
l’échelle de regroupement de vals ;

scénario 4 : mise en place d’un syndicat mixte (éventuellement d’un EPAGE) 
à l’échelle de l’ensemble du système endigué de la Loire moyenne, 
éventuellement prolongé au-delà ;

scénario 5 : transfert ou délégation partielle ou complète de la compétence 
Gemapi à l’EP Loire.
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GouvernanceGouvernance

32 EPCI 

25 syndicats

EP Loire- EPTB Vienne

ModalitésModalités

Une instance plénière 

Un comité technique : DDT-DREAL-élus ou techniciens motivés des EPCI et 
syndicats, EPTB

Calendrier :

Séances plénières : 31 mai puis fin année (présentation scénarii)
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Avancement présenté en mission d’appui (2 mai 2016)

Programme de mesures : élaboration sous la 
responsabilité du PCB => construction avec les acteurs 
locaux, sous pilotage des services locaux (Dreal, DDT-M, 
délégations AELB et SD Onema)

Programme de mesures : pas de remise en cause de 
l’objectif d’au moins 61 % de MECE en « bon état »
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